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Synthèse des avis émis lors de la consultation du projet de Plan 

d’Amélioration de la Qualité de l’Air (PAQA) et réponses apportées par 

les services du Grand Périgueux 

 

1) Avis des personnes publiques associées : 
 

a) Région Nouvelle Aquitaine 

 Dossier numérique envoyé le 5 mai par mail 

 Avis reçu le 15 juin 2023 par mail : 

 

Réponse du Grand Périgueux : 

Le document pourra être diffusé par la direction Cohésion territoriale et le service Soutien aux 

communes et développement local. 

 

 

b) Préfecture de la région Nouvelle Aquitaine 

 Dossier numérique envoyé le 5 mai par mail et par courrier postal ; courrier reçu le 11 mai 2023 en 

Préfecture. 

 Avis reçu le 19 juillet 2023 par mail au Grand Périgueux.  
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L’Etat tient à saluer les efforts engagés en matière de réduction de la pollution de l’air sur le territoire. 

Le projet soumis répond globalement aux ambitions en la matière. 

Toutefois, l’Etat mentionne plusieurs points d’attention : 

- la précision du programme d’actions retenu : aspects techniques ou financiers, mobilisation 

possible d’outils supplémentaires pour l’atteinte des objectifs, notamment dans les domaines 

des transports et de l’agriculture. 

- de difficulté pour faire le lien entre les nouvelles actions prévues et le respect des objectifs 

biennaux fixés. 

- l’efficacité des actions envisagées n’est pas totalement démontrée. 

Il regrette l’absence d’objectifs sur les particules en suspension de diamètres inférieur à 10 μm (PM10, 

polluant dont le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques PREPA ne fixe 

pas d’objectifs nationaux sur ce polluant). 

Concernant l’étude d’opportunité de création d’une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m), l’Etat 

explique qu’elle ne précise pas les réductions de polluants attendues par la mise en œuvre de 

l’ensemble des autres actions sans ZFE et qu’il n’est pas formellement démontré que les résultats 

d’amélioration de la qualité de l’air sans ZFE permettent de respecter les objectifs biennaux de qualité 

de l’air. 

L’Etat regrette que les 6 zones identifiées comme étant des zones à enjeux forts pour le public sensible 

à la qualité de l’air, ne coïncident pas de manière plus nette avec les 4 secteurs mentionnés et étudiés 

dans le cadre de l’étude d’opportunité. Selon l’Etat, l’outil ZFE, pourrait être reconsidéré à l’avenir, par 

exemple à l’occasion de la révision du PCAET en 2025. 

Concernant le dispositif de suivi, l’Etat considère que les modalités d’évaluation du respect des 

objectifs biennaux, et celles de mobilisation d’actions supplémentaires si les objectifs ne sont pas 

atteints auraient dû être reprécisées dans le plan d’amélioration de la qualité de l’air. 

En matière de suivi, il suggère de fixer des objectifs chiffrés d’évolution des concentrations en polluants 

et de mentionner les seuils critiques à ne pas dépasser. 

Par ailleurs, l’Etat propose pour alimenter la dynamique locale autour du PCAET, et surtout des actions 

mises en œuvre sur le territoire dans le domaine climat-air-énergie, d’élargir le comité de suivi du 

PCAET en ralliant une plus large palette d’acteurs impliqués : les agriculteurs via le Chambre 

d’agriculture 24, des représentants de maraîchers, des représentants d’habitants impliqués dans les 

questions de mobilité, la délégation départementale de l’ARS… 

Concernant les actions relevant de la qualité de l’air liée à l’habitat, l’ensemble des différents leviers 

sont très bien identifiés. L’Etat recommande d’autres mesures à mettre en place pour notamment la 

gestion des déchets verts avec des exemples d’indicateurs de suivi.  

Dans le domaine de la mobilité, l’Etat trouverait intéressant que l’étude sur la gratuité des transports 

pour les habitants garant leur véhicule dans des P+R avant d’emprunter les transports en commun, 

puisse être suivie d’une période d’expérimentation. 

Concernant les vélos en libre-service, l’Etat recommande de revoir leurs tarifs pour les rendre plus 

attractif. 
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Dans le domaine de l’agriculture, il considère que l’indicateur de mise en œuvre visant une seule 

réunion annuelle avec le monde agricole démontre que l’ambition est limitée sur le sujet. Des actions 

concrètes sur l’Agglo viendraient renforcer le Projet alimentaire territorial (PAT) piloté par le Pays de 

l’Isle en Périgord. 

Enfin, en matière d’urbanisme, l’Etat recommande de reconnecter les grandes zones commerciales 

existantes, d’ancienne conception, hors centre-ville, au centre-ville de Périgueux, et centres-bourgs 

par des transports en communes efficaces. 

 

Réponses du Grand Périgueux : 

Le travail sur le PAQA s'est concentré sur l'écart entre les objectifs initialement fixés dans le PCAET et 

les nouveaux objectifs rehaussés (NH3 et COVNM en particulier).  

Nous avons également travaillé des actions sur d'autres polluants comme la mobilité au regard des 

NOX, pour réduire des concentrations vis-à-vis de l'ambition du SRADDET (respecter les 

recommandations OMS) mais sur ce polluant l'objectif du PCAET était déjà plus ambitieux que celui du 

PREPA. 

 Cette méthode de travail s'est donc concentrée sur les polluants pas assez travaillés dans 

le cadre du PCAET. 

 

 Concernant la méthode adoptée pour définir les objectifs de qualité de l’air du PAQA et 

les actions qui en découlent, le détail complet est présenté dans les rapports d’études, en particulier 

dans la partie II-Rehausse de l’ambition territoriale en termes de qualité de l’air, du volet 2), mais, il 

est possible de préciser que pour : 

- l’analyse des écarts entre les objectifs PCAET et PREPA  une rehausse des objectifs NH3 et COVNM 

a été proposée. 

- l’analyse des indicateurs de concentrations et la comparaison avec l'OMS (seuils OMS visés par le 

SRADDET). 

 l’Agglomération se fixe l’ambition de viser les seuils OMS pour le territoire. Cet objectif implique de 

rehausser les actions qui réduisent les émissions de PM2.5, car c'est le polluant dont la concentration 

moyenne annuelle dépasse le seuil OMS (9 µg/m3 contre une recommandation de 5), l'ozone 

(dépassement des seuils OMS), et dans une moindre mesure PM10 (valeur moyenne = seuils OMS) et 

NO2 (qui font partie des NOX et pour lequel il y a des dépassements ponctuels, même si la valeur 

moyenne annuelle < seuils OMS). 

Ce sont des nouveaux objectifs qui n'apparaissaient pas initialement dans le PCAET. 

- les ajouts d'actions en phase avec les objectifs rehaussés, les mesures ajoutées concernent plusieurs 

domaines : 

 Mesures de l’action 6.2.1 sur la mobilité (dont les actions sur les zones à enjeux) pour réduire les 

NOx, PM2.5, PM10 et l'ozone (NOx et COVNM précurseurs de l'ozone). En effet : 

 les ambitions ont été rehaussées sur les PM2.5 et PM10 et l'ozone,  
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 pour les NOx, la trajectoire récente en terme de concentration (NO2) (2017-2021) était en 

hausse, 

 NOx est le précurseur de l'ozone et on a un dépassement des seuils OMS pour l’ozone.   

 Mesures de l’action 6.2.2 sur le bâti pour réduire les COVNM, les PM10 et PM2.5 et l'ozone (NOx et 

COVNM précurseurs de l'ozone). En effet, les objectifs sur ces polluants ont été rehaussés (en 

émissions pour le 1er, en concentration pour les PM et Ozone). 

 Mesures de l’action 6.2.4 sur le secteur industriel pour réduire les COVNM et l’ozone en raison d’une 

rehausse des objectifs (en émissions pour le premier, en concentration pour le second). 

 Mesures de l’action 6.2.3 sur le secteur agricole pour réduire NH3 en raison d’une rehausse des 

objectifs (en émissions). 

 

 Les actions ont bien été définies directement en lien avec les ambitions rehaussées. 

 Les secteurs visés par les actions sont les secteurs émetteurs des polluants pour lesquels 

l'ambition a été revue. 

 

 Concernant les limites méthodologiques pour évaluer le lien entre ces actions et le respect 

des objectifs définis : 

- il est possible d'estimer des ordres de grandeur concrets correspondant aux objectifs de réduction 

des émissions directes, par polluant. Par exemple pour les COVNM, la rehausse de l'objectif de 

réduction des émissions de COVNM s'élève à 170 tonnes de COVNM supplémentaires (par rapport aux 

objectifs initiaux du PCAET à éviter. Mais cet exercice n'a pas été travaillé en profondeur dans le PAQA 

afin de passer la majorité du temps de la démarche à la définition des actions, en particulier les actions 

sur les zones à enjeux. 

- mais il n'est pas possible, car cela demanderait un nombre d'hypothèses considérables, d'imputer à 

chaque mesure précise leur part dans l'atteinte de ces objectifs de réduction par polluant.  

Exemple : pour convertir 20 ha de cultures permanentes en épandage direct de déjections animales par 

de l'épandage de compost : ce n'est pas une action unique mais un bouquet d'actions qui pourront 

concourir à cet objectif : sensibilisations, formations, réglementations / Politiques agricoles globales 

(PAC), aides financières, etc. 

- il n'est pas possible (en tout cas dans le cadre de cette étude) de faire le lien entre réduction des 

émissions directes et les concentrations observées sur le territoire, en raison notamment du lien qui 

n’est pas direct entre émissions directes et concentrations observés, et aussi parce que certains 

polluants sont issus des émissions d'autres polluants comme l'ozone (qui est issu de réactions 

chimiques entre les COVNM et les NOX). 

 

 C'est pour ces raisons que le volet "Suivi" a été renforcé dans ce PAQA.  
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 Concernant le suivi de la qualité de l’air : 

Les actions liées au suivi de la qualité de l'air, et plus globalement le renforcement du suivi du PCAET 

(avec l'outil Prosper par exemple) que l’Agglomération est en train de mettre en place, devra 

permettre de piloter la mise en œuvre des actions plus régulièrement et plus finement, sans attendre 

la fin du PCAET. Par exemple, en comparant chaque année les émissions et les concentrations 

observées, et en s'assurant que la trajectoire suivie est suffisante par rapport aux objectifs visés. 

Dans le cadre du PCAET, un suivi annuel des 30 actions est réalisé à l’aide de l’actualisation des 
indicateurs. Il s’agit de suivre le niveau de réalisation de chaque action, qualitativement ou bien (quand 
cela est possible) en pourcentage d’avancement. L’outil Prosper d’Energie demain est utilisé. Une 
évaluation à mi-parcours du PCAET a été réalisée au second semestre 2023. La révision du PCAET est 
prévue en 2025. 
 
Le maintien d’une bonne qualité de l’air sur le territoire est une priorité du Grand Périgueux. Un suivi 
permet dans un premier temps d’être capable de déterminer les zones d’actions prioritaires, puis de 
suivre dans un second temps l’impact des actions mises en place sur le territoire.  
 
Ce suivi est déjà effectué dans le cadre de l’adhésion du Grand Périgueux à l’observatoire de 
surveillance de la qualité de l’air, ATMO Nouvelle Aquitaine (NA) qui produit des modélisations sur le 
territoire, effectue des mesures avec sa station fixe « urbaine sous influence de fond » présente rue 
Paul-Louis Courier à Périgueux.  
 
Mesures principales ajoutées dans le cadre du plan d’actions sur la qualité de l’air :  

 Réaliser des mesures de la qualité de l’air complémentaires aux modélisations d’ATMO ;  
 Réaliser des mesures à visée sensibilisatrice sur les différents modes de transport utilisés.  

 

 

 Concernant la cohérence entre la rehausse des objectifs avec les actions ajoutées avec le 

PAQA, il est possible de préciser des éléments suivants sur 2 polluants : 

 

- COVNM : composé organique volatil non méthanique 

La rehausse de l'objectif de réduction des émissions de COVNM s'élèverait à 170 tonnes de COVNM 

supplémentaires (par rapport aux objectifs initiaux du PCAET) à éviter.  

Cette réduction supplémentaire peut s'obtenir en travaillant via : 

 la fiche action 6.2.4 avec l'industrie, avec par exemple une réduction de 30% de l'utilisation de 

peintures fortement émettrices de COVNM et une réduction de 30% des quantités de colles et adhésifs 

et des produits de protections du bois fortement émetteurs de COVNM, en prenant l'hypothèse que 

les solvants et produits sont remplacés par leur équivalent 2 fois moins émetteur de COVNM et sachant 

que l'application de colles et adhésifs et protection du bois émet 2x plus de COVNM pour une même 

unité de solvant que l'application industrielle de peinture.  

 complétée par l'action 6.2.2 sur le bâti en cherchant à faire adopter des bonnes pratiques de 

combustion du bois sur environ 63 GWh de bois consommés pour réduire les émissions, soit la 

consommation d'environ 5000 foyers. 
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Ceci est un exemple d'un "bouquet d'actions" permettant d'atteindre la réduction supplémentaire de 

170 tonnes de COVNM d'ici 2030. 

Par manque de données spécifiques du territoire du Grand Périgueux sur les tonnes de solvants 

utilisées dans l'industrie ou sur les réelles conditions de brûlage de bois dans les ménages, il est difficile 

d'aller plus loin dans la proposition d'objectifs précis pour les fiches actions, mais cela permet de 

donner un ordre de grandeur. Cela pourra aussi aider à prioriser les industries à mobiliser dans l'action 

6.2.4. 

 

- NH3 : ammoniac 

La rehausse de l'objectif de réduction des émissions de NH3 s'élèverait à 84 tonnes de NH3 

supplémentaires (par rapport aux objectifs initiaux du PCAET) à éviter. 

Cet ordre de grandeur correspond à la "conversion" de 20 ha de cultures permanentes qui sont en 

épandage direct de déjections animales par de l'épandage de compost (en effet pour 1 ha, les 

émissions de NH3 sont 35 fois plus élevées avec déjections animales qu'avec le compost). 

Il s’agit d’un ordre de grandeur intéressant pour pouvoir dimensionner l'action 6.2.3 avec les acteurs 

agricoles. Un autre indicateur pourrait être le nombre de tonnes de déjections animales épandues mais 

il manque les données sur le territoire.  

En plus du suivi ayant lieu tout au long du PCAET (cf point précédent), le PAQA prévoit bien certaines 

mesures de suivi plus précises : 

Action 6.1.1 : 

 Suivi des concentrations en polluants complémentaire aux modélisations d’ATMO 
 Mesures à l’aide de capteurs mobiles ; 
 Prestation complémentaire pour effectuer des mesures poussées dans certaines zones 

sensibles.  

Le suivi des émissions de polluants s’effectue de plus selon les mêmes modalités que pour le PCAET, 

selon une fréquence annuelle, avec les données publiées officiellement par ATMO Nouvelle-

Aquitaine chaque année. Il faut cependant noter que la comparaison aux objectifs devra se faire tous 

les 2 ans, contrairement à la fréquence des bilans du PCAET qui est tous les 3 ans. 

A ce stade l'évaluation de l'effet des actions est soumise à de nombreuses incertitudes (changements 

de comportements, etc.) et il est donc très délicat d'évaluer précisément les résultats de la mise en 

œuvre d'une action. L’Agglomération mise donc plutôt sur une démarche active de 

suivi/réajustement des effets des actions au fil de l'eau, rattachée à la démarche PCAET. 

La stratégie du PAQA vise bien une réduction de 13% des émissions de NH3 en 2030 par rapport à 2005 

selon le PREPA. Les actions pour réduire les émissions d’ammoniac vont plus loin que le 

développement du partenariat avec la Chambre d’Agriculture, mais à ce stade de l'élaboration du 

PAQA, le manque d'échange avec les acteurs agricoles n'a pas permis d'aller aussi loin sur la définition 

des pratiques agricoles précises.  



 

16 
 

La fiche action n°6.2.3 qui concerne l’agriculture pourrait être enrichie avec des exemples de pratiques 

que l’Agglomération souhaiterait promouvoir. Un travail avec les acteurs agricoles permettra de définir 

les modalités d’application de ces pratiques en fonction des exploitations.  

Des pistes d’amélioration pourraient être travaillées avec nos partenaires dans les domaines suivants : 

 en matière d’élevage, par exemple : 

 Augmenter le temps au pâturage des animaux ; 
 Ajuster l’alimentation des animaux ; 
 Limiter le temps de présence des déjections dans les bâtiments ; 
 Augmenter l’apport en paille en système fumier ; 

 en matière de stockage des lisiers. 

 en matière de fertilisation en introduisant par exemple des légumineuses. 

Un pôle de l’agriculture et de l’alimentation durables est en projet au Chambon (espaces test, 

maraichage, lieu de formation, vente directe de produits bio et de saison localement, comité local 

d’installation et de transmission – CLIT). 

Concernant l’outil ZFE, il pourra être reconsidéré à l’avenir si la qualité de l’air ne s’améliore pas malgré 

les actions mises en place. 

 

c) Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle Aquitaine (MRAE) 

 Dossier numérique envoyé le 5 mai par mail. 

 Avis reçu le 04 août 2023 par mail.  
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Plusieurs recommandations ont été émises par la MRAE : 
 

- ajouter au dossier un rapport environnemental et son résumé non technique afin de répondre 
aux attendus réglementaires permettant de démontrer la mise en œuvre d’une démarche 
d’évaluation environnementale stratégique complète. 

 
- expliquer les méthodes utilisées pour produire les résultats sur les polluants non mesurés à la 

station.  
 

- mettre en place des points de mesure des émissions sur les sites sensibles identifiés du Grand 
Périgueux, afin d'assurer un suivi particulier permettant de démontrer des effets des actions 
mises en place dans le cadre du PCAET. 

 
- justifier de façon plus précise que la mise en œuvre du programme d’action retenu dans le 

projet de PAQA est la solution optimum pour assurer l’amélioration de la qualité de l’air sur 
les zones à enjeux identifiées. 

 
Egalement, elle indique que le projet présenté ne définit pas d’objectifs quantifiés aux nouvelles 
actions de l’axe 6, présenté comme devant répondre à ces nouvelles ambitions : le lien entre les 
objectifs stratégiques visés et le programme d’actions n’est pas démontré. 
 

- expliquer et justifier pour quelles raisons les émissions des particules fines ne font pas l'objet 
de mesures complémentaires, dès le présent projet, au vu de ce bilan intermédiaire, sans 
attendre la révision du PCAET. 

 
- préciser dans chaque fiche action les moyens affectés (humains et techniques) et de définir les 

indicateurs de suivi associés à l’objectif opérationnel poursuivi. 
 

- justifier l’ambition réduite concernant la réduction des concentrations d’oxyde d’azote pour 
le secteur commercial La Feuilleraie à Trélissac au regard des personnes travaillant sur le 
secteur. Par ailleurs, des améliorations de l’accessibilité de ce centre éloigné du centre-ville de 
Périgueux et des centres bourgs mériteraient d’être évoquées. 

 
- mettre en place dans le PCAET des mesures opérationnelles, en lien avec les gestionnaires de 

voiries, aux abords notamment des tronçons supportant le trafic le plus important, et de suivre 
leurs effets sur la qualité de l’air. 

 
- inclure dans le PCAET un objectif chiffré de réduction des émissions de polluants agricoles et 

des actions opérationnelles en faveur d’un projet alimentaire territorial couvrant le Grand 
Périgueux. 

 
 

Réponses du Grand Périgueux : 

L’évaluation environnementale intégrant l’analyse des actions ajoutées avec le PAQA a été mise à jour 
par BL évolution. 
 
Concernant la méthodologie utilisée pour produire les résultats sur les polluants non mesurés, Atmo 
Nouvelle Aquitaine doit faire parvenir ces éléments prochainement. 
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Concernant la mise en place de point de mesure, l'idée des capteurs mobiles est bien envisagée dans 

l'action 6.1.1, les points de mesures envisagés seront à préciser prochainement. 

Vu les délais impartis, l’Agglomération a bien pris note des remarques concernant le manque de 
précisions dans chaque fiche action des moyens affectés (humains et techniques) et des indicateurs de 
suivi. Un travail sera effectué pour déterminer des indicateurs pertinents. 
 

L'impact du PAQA est complexe à étudier de façon isolée, dans la mesure où les actions ajoutées dans 

le PAQA sont interdépendantes des actions de base du PCAET : plusieurs actions du PCAET et du PAQA 

contribuent à un même objectif ; par exemple sur la mobilité, la complémentarité des actions suivantes 

concourent à l’atteinte de l’objectif de baisse du trafic routier et donc de baisse des émissions de 

polluants : limitation de la voiture, de la vitesse ; développement des TEC ; sécurisation pour piétons 

et vélos ; accompagnement humain des changements de comportements, - et non pas une seule action 

de façon isolée. Atmo Nouvelle Aquitaine n’a pas été en mesure de mettre à jour l’évaluation de 

l’impact des actions réalisée au moment du PCAET dans les délais impartis. 

L'hypothèse a été prise que les actions du PCAET répondent aux objectifs qui sont fixés dans celui-ci à 
savoir -57% de réduction des PM2.5 d'ici 2030. En prenant cette hypothèse, il n'était pas nécessaire de 
renforcer cet objectif au regard du PREPA. 
 

L’ambition du Grand Périgueux a été moins importante du fait d'un manque de faisabilité identifié lors 

du comité technique réunissant notamment la ville de Trélissac et la DIRCO ; cette zone a été pensée 

pour la voiture et est déjà desservie en transport en commun. Sur cette zone, un gros travail de 

dialogue avec les enseignes privées serait nécessaire, et long à mener. Un des sujets de dialogue 

pourrait être de limiter la taille des parkings voiture et installer des parkings vélo sécurisés. Egalement, 

un travail d'attractivité des centres villes et centres bourgs qui induirait une baisse de fréquentation 

des zones commerciales aurait un impact indirect positif pour la qualité de l'air sur cette zone. 

Concernant la mise en place d’actions en lien avec les gestionnaires de voiries, cela semble pertinent 

de travailler sur l’implantation de chicanes, de coussins berlinois, de rétrécissements de voirie, zones 

de rencontre, etc. Les gestionnaires de voirie pourront être impliqués dans ces projets de limitation du 

trafic. À terme, l'Agglo pourrait étudier la prise de compétence qui serait facilitante. 

La rehausse de l'objectif de réduction des émissions de NH3 s'élèverait à 84 tonnes de NH3 

supplémentaires (par rapport aux objectifs initiaux du PCAET) à éviter. 

Cet ordre de grandeur correspond à la "conversion" de 20 ha de cultures permanentes qui sont en 

épandage direct de déjections animales par de l'épandage de compost (en effet pour 1 ha, les 

émissions de NH3 sont 35 fois plus élevées avec déjections animales qu'avec le compost). 

Il s’agit d’un ordre de grandeur intéressant pour pouvoir dimensionner l'action 6.2.3 avec les acteurs 

agricoles. Un autre indicateur pourrait être le nombre de tonnes de déjections animales épandues mais 

il manque les données sur le territoire.  
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2) Avis des habitants par voie électronique : 
 

 AVIS N°1 

Nom : Britschgi  

Prénom : Bertrand  

Commune : Trélissac  

Courriel : bertrand.britschgi@gmail.com  
 

Observations et propositions :  

Bonjour, 

 

Merci pour le travail, le diagnostic très intéressant et les propositions tous azimuts ! 
 

Niveau mobilités, dommage : 

 

- que l'accessibilité à vélo des zones commerciales ne soit pas plus explicitement prévue :  

 connexion de la Feuilleraie à la voie verte,  

 création/multiplication de stationnement vélo sur Feuilleraie/Ponteix/Marsac, 

 

- que certaines mesures sur Trélissac semblent d'ores-et-déjà enterrées (disparition du Pédibus ?), 

 

- que la Ville de Périgueux ne s'engage pas plus clairement dans la réalisation concrète des 

aménagements prévus au Schéma cyclable, malgré des propositions intéressantes. 

 

 

 Réponses du Grand Périgueux : 

Concernant l’accessibilité des zones commerciales, l'ambition a été moins importante du fait d'un 

manque de faisabilité identifié lors du comité technique réunissant notamment la ville de Trélissac et 

la DIRCO ; cette zone a été pensée pour la voiture et est déjà desservie en transport en commun. Sur 

cette zone, un gros travail de dialogue avec les enseignes privées, propriétaires de ces parkings, serait 

nécessaire, et long à mener. Un des sujets de dialogue pourrait être de limiter la taille des parkings 

voiture et installer des parkings vélo sécurisés. Un travail complémentaire pourrait être fait avec l’EPIC 

Périmouv’. Egalement, un travail d'attractivité des centres villes et centres bourgs qui induirait une 

baisse de fréquentation des zones commerciales aurait un impact indirect positif pour la qualité de 

l'air sur cette zone 

Concernant le pédibus, l’action 6.3.1 : réduire la pollution atmosphérique dans le secteur de l’école 

des Maurilloux à Trélissac, précise dans les mesures déjà prévues à court terme : 

- la mise en œuvre du projet MOBY – plan de déplacements d’établissement scolaire, pour lutter 

contre l’engorgement automobile des abords de l’école à l’entrée et à la sortie des classes ; 

- la pérennisation du pédibus (action proposée dans le cadre du projet MOBY) si 

l’expérimentation est concluante. 

 

mailto:bertrand.britschgi@gmail.com
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Les communes restent libres dans la mise en œuvre du schéma cyclable du Grand Périgueux mais la 

Ville de Périgueux a répondu aux deux précédents appels à projets cyclables du Grand Périgueux avec 

des aménagements et/ou équipements. De plus, la Ville est en cours de réaliser une bascule 

généralisée de la Ville en Zone 30.  

 

 

 AVIS N°2 

 

Nom : DANEAU  

Prénom : Alain  

Commune : CHAMPCEVINEL  

Courriel : aldaneau@wanadoo.fr  

 

Observations et propositions :  

Bonjour  

J'aimerai bien une analyse de la qualité de l'air dans le bourg de Champcevinel où il passe environ 

6000 véhicules jours à proximité du cimetière et surtout des écoles compte tenu de la densité de 

circulation qui dévie Périgueux par le Nord .Trafic qui devrait augmenter puisque les élus par un 

aménagement concerté de cet axe routier(Trélissac/rond-point du Pouyaud/route d'Agonac et du 

Toulon) valident cette déviation nord... 

Je signale que Champcevinel est labellisé "Territoire bio engagé" !... 

Merci pour votre réponse et proposition 

AD  

 

 Réponses du Grand Périgueux :  

D’après les premiers retours d’expériences, il s’avère qu’un itinéraire alternatif n’engendre pas 

d’évolution significative en terme de circulation et de bruit. Un comptage du passage des véhicules 

pourra être envisagé pour déterminer l’impact réel. 

 

 AVIS n°3 

Nom : Boucly  

Prénom : Julien  

Commune : Périgueux  

Courriel : Boucly.julien77100@proton.me  

 

Observations et propositions :  

Bonjour, quitter le SMD3, et les points d'apport contraint, mes parents vivent à côté d'un des points 

d'apport contraint que le SMD3 appel point d'apport volontaire.  

on ne peut même pas ouvrir les fenêtres tellement l'odeur est insupportable.  

cordialement  

mailto:aldaneau@wanadoo.fr
mailto:Boucly.julien77100@proton.me
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Merci. 

 

 Réponses du Grand Périgueux : 

Dans un 1er temps il faudrait que vous contactiez le SMD3 directement pour qu’ils puissent connaitre 

l’adresse exacte du point « problématique ». 

 

Ensuite, sachez que le SMD3 a mis en place des équipes pour lutter contre les odeurs et les dépôts en 

pieds de borne.  

 

Des équipes : 

 de propreté qui passent tous les jours sur les points noirs et au moins 1 fois par semaine sur 
les autres points pour ramasser les dépôts en pieds de borne 

 de lavage qui nettoient avec un karcher les bornes extérieures 

 du lavage intérieur/extérieur des bornes  

 de verbalisation pour lutter contre les dépôts sauvages   
 

Voici leurs coordonnées pour les joindre : 

 

SMD3  

S y n d i c a t  M i x t e  D é p a r t e m e n t a l   

d e s  D é c h e t s  d e  l a  D o r d o g n e  

 

La Rampinsolle  

24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS 

Tél : 05 53 45 58 90 •  

contact@smd3.fr  

    www.smd3.fr  

     @SMD3syndicatdepartementaldesdechetsdeladordogne 

    smd3.syndicat.dechets.dordogne 

    @SMD3dordogne 

 

 

 

 

 AVIS n°4 

Nom : Verlhiac Bourgès  

Prénom : Sandrine  

Commune : Périgueux  

Courriel : s.verlhiacbourges@grandperigueux.fr  

 

mailto:contact@smd3.fr
http://www.smd3.fr/
https://www.facebook.com/SMD3syndicatdepartementaldesdechetsdeladordogne/?ref=bookmarks
https://www.instagram.com/smd3.syndicat.dechets.dordogne/
https://twitter.com/SMD3dordogne
mailto:s.verlhiacbourges@grandperigueux.fr


 

30 
 

Observations et propositions : plus d’espaces verts, de végétalisation, d’ilot de fraicheur pour lutter 

contre le réchauffement climatique. 

Pour qu' il y ait moins de voitures, proposer plus de bus et des navettes gratuites dans le centre-ville 

aller au travail sur des horaires précis, et les jours de grand marché mercredi et samedi.  

 

 Réponses du Grand Périgueux : 

Le réseau Péribus est construit autour de l’intermodalité et donc des trains. Le BHNS vient d’être mis 

en service en septembre 2023 pour limiter essentiellement les retards sur les lignes et avoir de la 

régularité. Malgré tout, toutes les lignes ne sont pas concernées et des études se poursuivent afin de 

créer de nouveaux aménagements sur des sites dédiés aux bus. 

Pour la partie centrale du réseau (cœur de ville de Périgueux) une navette existe tous les jours de la 

semaine. Concernant la tarification, cette dernière reste raisonnable (15 euros pour abonnement 

mensuel, 8 euros par mois pour les plus de 65 ans). 

 

 


